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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Actuellement les laboratoires d’analyse issus des deux départements fusionnés avec
la  Collectivité  territoriale  de  Corse  en  2018  sont  organisés  en  deux  directions
adjointes au sein de la direction des milieux aquatiques et de la sécurité sanitaire
(Direction Générale Adjointe aménagement et développement des territoires) de la
Collectivité de Corse. Répartis sur trois sites (Bastia, Corti et Aiacciu), quatre-vingt-
un agents y exercent leurs fonctions (52 en Pumonte et 29 en Cismonte) recouvrant
les  différents  secteurs  d’activité  :  santé  animale,  hygiène  alimentaire,  chimie
agroalimentaire, hydrologie, audit, formation.

Pour mémoire, le laboratoire Pumonte est issu des fusions, complètement effectives
en 1987, du laboratoire départemental d'analyses agricoles et de contrôle des eaux,
rattaché à la Préfecture (fondé en 1927), du laboratoire vétérinaire départemental,
dépendant  de  la  direction  des  services  vétérinaire  (1969),  et  du  laboratoire
départemental  de  biologie  médicale  (activité  à  ce  jour  arrêtée),  lié  à  la  direction
départementale de l'action sanitaire et sociale (1945). En 2002 ce laboratoire est le
premier accrédité par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC) en Corse pour
les programmes de chimie et de bactériologie des eaux (100.1 et 100.2). 

Le  laboratoire  Cismonte  est  créé  en  1984.  Il  est  alors  rattaché  aux  services
vétérinaires en tant qu’outil de diagnostic des maladies contagieuses du bétail et de
recherche de conformité bactériologique des denrées d’origine animale, avant d’être
transféré en totalité au Département en 1992. Son activité est diversifiée lors des
transferts du laboratoire « Qualilab » du Centre régional d’innovation et de transfert
technologique de Corse (2003) et du laboratoire de la Chambre d’Agriculture (2004)
dans le domaine de la chimie agroalimentaire. 

En complément,  sur le territoire insulaire, l’Office d’Équipement  Hydraulique de la
Corse (OEHC) dispose également d’un laboratoire d’analyse (créé en 1957 par la
Société d'aménagement pour la mise en valeur de la Corse - SOMIVAC), structure
distincte,  de droit  privé,  composé de 14 agents permanents  (renforcé jusqu’à 23
agents lors de la période estivale), qui a d’abord orienté l’essentiel de son activité en
pédologie  et  agronomie),  avant  d’assurer  également  une  mission  de  contrôle
sanitaire des eaux (depuis 1976). 

Accrédité par le COFRAC depuis 2005, ce laboratoire est agréé par le ministère de
la Santé et par le ministère de l'environnement (détenteurs du marché de l'ARS pour
le contrôle légal des eaux de consommation humaine, de loisirs, de ressources et de
baignades  du  Cismonte).  D'un  point  de  vue  environnemental,  il  procède  aux
analyses pour les besoins en autocontrôles des collectivités locales de toutes les
stations d’épuration ainsi que celle rattachées au SATESE. Il  intervient également
d’une  part,  pour  les  sites  classés  (par  exemple  Tallone,  Fium'Orbu,  Levole...)  et
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d’autre part, pour le SYVADEC (quai de transferts, et de dépot...).  

Il  réalise aussi  dans le  cadre de ses missions liées à l’OEHC des autocontrôles
qualité des eaux sur l'ensemble de l'ile. A titre d'exemple, le Laboratoire de l’OEHC
réalise le plus grand nombre d'analyses de microsystines et de cyanobactéries sur
l’ensemble  du  territoire  français.  Ainsi,  dans  le  domaine  de  l'eau,  il  possède  un
nombre important de paramètres d’analyse accrédités pour les deux ministères, le
ministère de la Santé et le ministère de l'environnement.

En ce qui concerne leurs activités (Annexe), les laboratoires d’analyses Cismonte et
Pumonte  ont  en  commun  la  santé  animale  et  l’hygiène  alimentaire  et  présente
chacun des spécificités.

Le Cismonte exerce la spécificité  de la chimie alimentaire  et  de la  recherche de
légionnelles et le Pumonte celle des analyses d’eaux de consommation humaine, de
baignades,  de rejet,  d’environnement  (cette  activité  est  confiée au laboratoire  de
l’OEHC pour le Cismonte).

Le laboratoire Pumonte et le laboratoire Cismonte sont tous les deux titulaires des
agréments  ministériels  (Ministère  de  la  santé,  Ministère  de  l’environnement,
Ministère de l’agriculture) qui leurs permettent de réaliser tous les contrôles officiels.

L’agrément  ministériel  de la  santé permet aux laboratoires Pumonte et  Cismonte
d’être détenteurs du marché de l’Agence  Régionale de  Santé (ARS) pour tout le
contrôle légal des eaux potables et de baignades de la Corse-du-Sud.

L’agrément ministériel de l’environnement permet au laboratoire Pumonte de réaliser
toutes les analyses d’environnement en eaux douces et de mer à la demande des
services de l’Etat (direction départementale des territoires et de la mer et direction
régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement),  dans  le  cadre
d’autocontrôles  de  toutes  les  stations  d’épuration  et  du  service  d’assistance
technique  aux  exploitants  de  stations  d’épuration  ou  pour  les  sites  classés  (par
exemple Vighjaneddu ou les demandes du syndicat de valorisation des déchets de la
Corse).

L’agrément ministériel de l’agriculture permet aux laboratoires Cismonte et Pumonte
de réaliser les contrôles officiels dans le domaine de la santé vétérinaire et l’hygiène
alimentaire. 

Les laboratoires réalisent les analyses microbiologiques et physico-chimiques sur les
denrées alimentaires provenant des autocontrôles des particuliers, des entreprises
de  l’agro-alimentaire,  du  monde  agricole  (par  exemple  Casgiu  Casanu,  chambre
d’agriculture), des entreprises de salaison, les fromageries, la restauration collective,
les établissements d’hébergement pour les personnes âgées dépendantes (EHPAD),
les hôpitaux etc.

Les laboratoires assurent aussi l’autocontrôle alimentaire de la majorité des crèches,
cantines  scolaires,  collèges  et  lycées  de  la  Corse-du-Sud.  Ils  participent  aux
contrôles officiels de la direction des services vétérinaires (suite aux inspections ou
aux toxi-infections alimentaires collectives de la Corse-du-Sud). 

Ils participent à la surveillance épidémiologique, la détection précoce de foyers et de
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situations sanitaires à risques par leurs connaissances du contexte épidémiologique
local (par exemple trichinellose, brucellose, autres zoonoses).

Par leurs services formations ils aident les socio-professionnels et les collectivités à
répondre  aux  exigences  réglementaires  sanitaires  et  de  commercialisation, par
exemple  pour  obtenir  les  certifications  à  l’export  international  de  leurs  produits,
développer  les  marques  de  qualité  (appellation  d’origine  contrôlée  -  AOC)
nécessaires à la protection identitaire et à la valorisation des produits du terroir (plan
de maîtrise sanitaire, agrément communautaire etc.). 

Ils  réalisent  aussi  pour  le  compte  des  services  de  la  Collectivité  de  Corse  de
nombreuses  prestations ;  c’est  le  cas  de  toutes  les  analyses  d’autocontrôles
alimentaires  des  collèges  et  lycées,  des  contrôles  réalisés  par  le  Service
d'assistance  technique  aux  exploitants  de  station  d'épuration  (SATESE),  des
contrôles des eaux d’environnement réalisés par la direction des milieux aquatiques.

Pour maintenir leurs agréments, les laboratoires de la Collectivité de Corse ainsi que
celui de l’OEHC sont accrédités par le COFRAC et font donc l’objet d’une évaluation
tous les quinze mois qui porte à la fois sur le management de la Qualité et sur leurs
compétences techniques.

Au niveau comptable et financier, les laboratoires d’analyses de la Collectivité sont
sous soumis  à la  TVA et  disposent  d’un budget  annexe au budget  principal.  Ce
budget  comprend  les  dépenses  de  fonctionnement  (personnels,  astreintes,  veille
épidémiologique,  matériels,  réactifs,  fluides,  locaux…), d’une part,  et  les  recettes
provenant  de  la  vente  de  prestations  à  leurs  clients/usagers  (services  de  l’Etat,
éleveurs, professionnels de l’alimentation, autres privés), d’autre part.

Les prestations effectuées sont rémunérées par les clients/usagers.

Des  missions  et  les  obligations  de  service  public  sont  confiées  aux laboratoires
d’analyses.  Le décret  n°  2015-1902  du  30  décembre  2015 relatif  aux  conditions
d'exécution  des  missions  de  service  public  dont  sont  chargés  les  laboratoires
territoriaux  d'analyses  réaffirme  le  rôle  des  laboratoires  dans  la  lutte  contre  les
menaces  ou  atteintes  graves  à  la  santé  publique  de  par  leur  participation  à  la
surveillance épidémiologique et en particulier des élevages et de la faune sauvage.
Le texte impose aussi  aux laboratoires de maintenir  la compétence technique et
scientifique de l’ensemble  du personnel  afin  d’avoir  des experts  indépendants  et
d’organiser un système d’astreinte de leurs personnels.

L’exercice de ces missions et obligations au bénéfice de l’intérêt général implique la
recherche  d’un  équilibre  budgétaire  grâce  à  une  subvention  qu’il  convient  de
maîtriser, au plus juste des besoins.

Les laboratoires d’analyses sont  des outils  d’expertise performants qui  répondent
aux exigences du monde agricole et industriel notamment en matière de prévention
sanitaire. 

Ils constituent un élément essentiel de la politique publique de sécurité sanitaire. Ils
sont indispensables au maintien d’un maillage sanitaire territorial apte à la prévention
des crises sanitaires durant lesquelles ils sont particulièrement sollicités. 
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L’émergence de nouvelles maladies animales transmissibles à l’homme leur confère
un rôle important pour la santé publique. 

En cas de crise sanitaire les laboratoires publics sont fortement sollicités.

Lors de la première crise COVID (printemps 2020), les laboratoires territoriaux ont
produit  en urgence plusieurs centaines de litres de solution hydroalcoolique pour
contrer la pénurie.

Dans le même sens, des interventions d’urgence sont régulièrement réalisées par les
laboratoires, en cas de pollution de l’environnement (le laboratoire Pumonte a réalisé
les prélèvements et les analyses utiles en Haute-Corse et en Corse-du-Sud lors du
dégazage, l’été dernier, au large des côtes de Corse), lors des pollutions des eaux
de baignades (cas de dysfonctionnement de la station d’épuration des Sanguinaires
ou d’un défaut de chloration sur les réseaux d’Aiacciu), ou des cas de toxi-infections
alimentaires (TIAC) à la demande des services vétérinaires ou des analyses des
trichines à la demande des abattoirs.

Ces interventions en urgence des laboratoires s’effectuent les week-ends et jours
fériés.

La Corse est confrontée, de par sa situation géographique, avant d’autres régions, à
l’émergence  de  maladies  nouvelles  et  à  l’apparition  d’espèces  envahissantes ;  il
s’agit  par exemple d’anticiper  et  développer une capacité d’analyse en valorisant
l’expérience acquise notamment durant les épisodes de Xylella, Bilharziose, et lors
de pics de cyanobactéries.

Les enjeux sont multiples : la lutte contre les bio-agresseurs, tels que les bactéries
phytopathogènes, ou encore la détection de parasites exotiques émergents sur le
territoire. L’impact des maladies bactériennes peut être très préjudiciable.

Les laboratoires publics présentent l’avantage de combiner à la fois la neutralité des
analyses (ils sont libres de tout intérêt économique), la fiabilité des analyses de par
leur proximité (les échantillons voyageant très mal) et leurs compétences (du fait de
leurs accréditations).

La  Collectivité  de  Corse  entend  donc  maintenir  et  conforter  l’activité  des
laboratoires territoriaux qui s’imposent comme des acteurs publics majeurs de
la sécurité sanitaire et de la prévention des risques, au service des besoins
insulaires  particuliers,  et  concourent  activement  au  développement  d’une
expertise technique et scientifique locale. 

Dans  cette  perspective,  une  démarche  d’harmonisation,  pour  l’amélioration  du
service, d’une part, et pour une meilleure rationalisation des moyens, d’autre part,
s’impose.

Deux actions complémentaires seront donc menées, l’une relative à une meilleure
structuration et l’autre à la recherche d’un meilleur équilibre financier.

1. Concernant une meilleure structuration

Il  sera  indispensable,  pour  développer  les  activités  et  le  service  rendu  aux
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clients/usagers tout en rationalisant les moyens :

 D’étudier  l’ensemble  des  activités  des  deux  laboratoires  d’analyse  de  la
Collectivité, mais également celles du laboratoire de l’OEHC ;

 De considérer les contraintes qui existent déjà (locaux, ressources humaines,
risques  psycho-sociaux,  ressources  financières  et  potentiels,  moyens
matériels, informatiques notamment) ;

 De proposer des solutions cohérentes avec le projet, de court, moyen et long
termes, aux difficultés préexistantes ;

 D’envisager  les  possibilités  de  regroupement  des  activités  et  des
compétences,  tout  en  maintenant  l’activité  et  en  l’améliorant  pour  les
laboratoires de la Collectivité. 

2. Concernant un meilleur équilibre financier, 

À court terme, une action immédiate, diligentée en interne à la Collectivité de Corse,
aura  pour  but  d’améliorer  la  lisibilité  et  l’exécution  budgétaire  par  une  meilleure
maîtrise des dépenses et des recettes via des outils de gestion partagés, pour le
pilotage des deux laboratoires existants.

À moyen terme, sans préjudice de l’activité de service public des laboratoires, une
meilleure rentabilité doit être recherchée. Il conviendra, pour ce faire de :

 Réaliser  un  diagnostic  sur  la  situation  de  la  tarification  actuelle  des
laboratoires en différenciant les activités relevant du secteur public de celles
relevant  du  secteur  concurrentiel  au  travers  de  la  mise  en  place  d’une
comptabilité analytique (dont les modalités restent à définir) ; 

 Positionner les prestations des laboratoires par rapport à la concurrence ;
 Identifier  les  axes  de  développement  et  d’amélioration  possibles  (stratégie

commerciale, partenariats sectoriels potentiels, nouvelles prestations) ; 
 Définir  des  capacités  de  développement  et  d’autonomie  de  gestion

scientifique et technique. 

Le travail de préfiguration d’un laboratoire unique, des deux LDA de la Collectivité
dans un premier temps, puis, après consolidation et évaluation, de réflexion à une
éventuelle fusion avec le laboratoire de l’OEHC dans un second temps, nécessitera
la création d’une mission dédiée à laquelle seront notamment associés les directeurs
des trois laboratoires existants. Il s’agira de dresser l’état des lieux et le diagnostic
des situations et de formuler des préconisations nécessaires à l’évolution séquencée
des structures, tout en permettant la continuité de l’activité et la qualité du service
rendu. Cette mission pourra recourir,  le cas échéant, à une assistance à maîtrise
d’ouvrage, notamment afin de garantir le maintien des accréditations indispensables
à la continuité de l’activité.

Je vous prie de bien vouloir en prendre acte.
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